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Introduction 

Comme l'indiqxie sa Loi fondamentale (Constittrtion), l a République fédérale 
d*All=i:agne est un Etat constitutionnel et social doté d'\m réfrime libéral et 
démocratique. La dignité humaine et l a justice sociale constituent deux des 
valeurs fondamentales par lesquelles l'ordre public est et doit être rér:i. Du 
point de vue de l a ixalitique sociale, i l s'apit donc non seiilement d'éliminer 
toute crainte de pêne matérielle et de déchéance sociale, mais aussi d'introduire 
dans l a société davantage de justice et de réelle liberté. 

Le présent rapport f a i t suite au rapport sur les droits économiques, sociaiix 
et culturels en République fédérale d'Allemagne présenté en a v r i l 197̂ * et 
couvrant l a période qui va jusqu'au 30 jxiin 1973 1/. Durant l a période suivante, 
qui f a i t l'objet du présent rapport, i l a f a l l l u s'attacher principalement à 
rarantir, consolider et étendre encore l e progrès et les réalisations dans l e 
domaine social, compte tenu de l a situation d i f f i c i l e qu'avaient créée l e 
ralentissement de l a croissance économique et l'auf^entation du chSna(;i:e par 
rapport aux années précédentes. Dans l a période couverte par l e présent rapport, 
les prestations sociales sont passées de 232 milliards 63^ millions de deutsche 
Ilaric en 1973 à 356 milliards 900 millions de deutsche Mark en 1976. Dvnrant l a 
même période, l e pourcentage des prestations sociales par rapport au PKB est 
passé de 27,2 p. 100 à 31,ï*. Entre 1973 et 1976, l a masse salariale est passée 
de U23 milliards 8OO millions de deutsche Mark à 510 milliards 6OO millions de 
deutsche Mark et l e revenu annuel moyen des salariés est passé de 18 782 deutsche 
î'îark à 2U OCO deutsche Mark. 

1/ E/CE.U/1155/Add.5. 
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'Irticle 6 : le droit au travail 

F.enarcues_ l i r i n a i r e s 

I l convient de se re->orter eu rapport sxir les droits cconomiques ̂  sociaux et 
crlturels prcsenté en a v r i l 197'*- Les remarques qui y figurent restent 
cên-^ralewent valables (voir sect. I , I I I A, ÎII A 1 et I I I A 3 du rarjport) et 
sont coEiplétées par les indications ci-après 2} : 

A l a suite de l a récession économiq\ie œondiRle qui s'est amorcie en 
autome 1973 en prrtie ? catise de l a crise cuerg^tique, les possiliilités d'ergjloi 
ont dirainuS en RSpublique fédérale coerîe a i l l e u r s . Ainsi, l a proportion des 
chôneurs a nettenent auacenté en 197̂ * et en 1975* Le taux annuel moyen, qui se 
ch i f f r a i t à 2,6 p. 100 en 1971+, a atteint U,7 p. 100 en 1975, pour passer E 
Uj6 p. 100 en 1976. En outre- on a enrefdstrê tm nombre important de travailleurs 
ennloyés i tek-ips p a r t i e l , q\ii a atteint son maximum en 1975, avec une laoyenne 
smnuelle de plus de 770 000 personnes (tcmdis qu'au même moment l e nocibre des 
chôrleurs dépassait l e million). 

En 1976» l e nonîbre annuel moyen des travailleurs employés à tertps partiel se 
cb.iffrait à 277 000. C'est pourquoi l e Govrvemement fédéral place le rétablis
sement du plein emploi au premier rang de ses priorités. A cette f i n , i l a adopté 
8.U cours des demif^res années un nombre considérable de mesures conjoncturelles 
et budgétaires de caractère exceptionnel qui ont été complétées en partie par des 
mesures concrètes relevant de l a politique de l'enrploi. On trouvera un résumé 
de ces mesures à l'annexe 1 3/-

Durant l a même période, l'I n s t i t i t t fédéral pour l'emploi a augmenté, son 
budget, q\û est passe de 6 milliards 8OO millions de deutsche en 1973 ̂ • 
17 milliards 8OO millions de deutsche îfark en 1975 pour faire face au nombre 
accru de demandes d'allocations êranant de travailleurs au chômage total ou partiel 
et surtout ixjur prendre les mesxires qu'appelle une politique active de l'aaploi 
(création d'erçlois, aide \ l a réintégration des chômeurs; incitations diverses 
destinées à encourager l a mobilité des travailleurs, formation professionnelle). 

Les mesures prises par l e Gouvemeoent fédéral et l ' I n s t i t u t fédéral pour 
l'erploi ont considérablement aciêliorê l a situation sur l e marché du t r a v a i l . Une 
série de rèslements prévoyant l'alugnentation des prestations a été adoptée, donnant 
ainsi ? l'Institut plais de latitude pour prendre des mesiires pal l i a t i v e s . Dans 
ce contexte, i l faoït signaler l'introduction de dispositions garantissant l e 
priiement des créances salariales en cas de f a i l l i t e (voir a r t . 9» annexe 1). 

2/ E/Cn.U/1155/Add.5. 

^/ Une l i s t e des annexes mentionnées est jointe au rapport. Les documents 
de référence, dans leur langue d'origine, peuvent être consultés dans les dossiers 
du Secrétariat. 
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D. convient de r.enticnner en pcrticulisr les loi s sui .'̂ .ntes : 

a) Loi sur l a prcnotion de l a stabilité et de l a crorssance êcononiques 
(voir le rapport de 197̂ *-. sect. I ) y-

"b) Loi pour l a proiaotion de l a msin-d'oeuvre (voir l e rapport de 197̂ *; 
sect'. I et I I I A 3) it/-

La version orij^inale de cette l o i ; qui a êtî̂  irodifiee plusieurs fois, 
àeT>uis son adontion, ficure dans l a série législative de l'OIT, sous l a 
rubrique Bêpuilique fcd^rale d'Allena/îne, 1959 Vo 1\ 

c) Loi sur l a fornation professionnelle (voir annexe 2); 

d) Loi sur l a promotion de l a formation professionnelle; 

e) L'article 12 de l a Loi fondamentale exclut l e tr a v a i l obliratoire et fore 
et garantit l e droit fondamental de l'individu de choisir sa profession, 
son l i e u de t r a v a i l et 1'établissensnt où i l veut recevoir une formation. 

La République fédérale d'Allemagne a ratifié les conventions de l'OIT 
No 29j 88: 105 et 122, qui ont pour objet de car8.ntir l e droit de choisir 
libreraent une profession. 

l ) I l convient de se reporter au rapport de 197^ (sect. I I I A l ) , connlêté 
par les remarques suivantes : 

Le paragraphe 2 de l ' a r t i c l e 3 de l a Loi fondamentale garantit l'écalité 
des droits et des hoirmes et des fermes dans le t r a v a i l . En 1976, 
U8 p. 100 des femes âjées de 15 à 65 ans exerçaient uitenplci l u c r a t i f . 
L'objectif de l a politique appliquée par l e gouvernement dans ce domaine 
est de permettre en {:énêral a\ix fermes ayant des responsabilités 
f a r i l i a l e s d'occuper un emploi. 

A l'heure actuelle 1,9 million de travailleurs étrangers se prévalent de 
l a possibilité qui leur est offerte de «saĵ ner leur vie par un t r a v a i l 
librecent choisi et accepté. 

Au début de 1977 vm programme concerté pour l ' e r ^ l o i des tra7aille\ars 
étran^-crs a été mis au point par l e Fédération et les Lânder. Ce 
prorranme met l'accent en particulier sur l'intégration des étrangers qu; 
résideit déjà en République fédérale. L'interdiction de recruter des 
travailleurs étrangers, qui avait été décrétée en août 1973, a été 
pleinement maintenue dans l'intérêt des travailleurs allemands et des 
travaillevars étrangers résidant en République fédérale. 

y E/CN.l»/1155/Add.5. 
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La République fédérale d'Allenagne a ratifié l a Conveirtion Ko 111 de 
l'on concernant l a discriid.na''-ion en matière d'errolci et de profession. 

2) I l convient de se reporter avoc remarques lirdnaires relatives à 
l ' a r t i c l e 6. 

3) L'Institttt fédéral potir l'ecploi s\ipervise us reseau de "bureaux et 
services de placersent à l'échelle nationale, H existe e.u total 
ikS "bureaux de placement et 532 services secondaires qui s'occxipent du 
placenent des travailleurs en général et sont tous facilement accessibles. 
I l y a en outre des "bureaiix de placement spéciaux au service des 
demandetirs d'enploi qui possèdent un niveau de qvoalification élevé. 

Pour les employés comme pour les employeurs tous l e s services de 
placement sont gratuits. Les "bvireaux de placement sont indépendants 
et neutres. I l s respectent l e caractère confidentiel des renseignements 
q\ii leur sont cammmiqués afin que chaque travailleur "bénéficie 
pleinement des possibilités d'emploi qui l u i sont offertes. 

k) Depxiis l a présentation du dernier rapport, les méthodes et l'organisation 
de l'orientation professionnelle se sont ansliorées. Les. étrangers ont 
accès è l'orientation professionnelle tout cosBie les nationaux. 

Les allocations versées pour encouraeer l*acquisition d'une formation 
professionnelle en vertu de l ' a r t i c l e UO de l a l o i pour l a promotion de 
l'emploi ont été adaptées à l'évolution de l a situation économique. A 
compter du 1er août 197^» les enfants de personnes qui ne sont pas 
ressortissantes des pays de l a Communauté européenne ont été ai^nis pour l a 
première fois â participer au programme de fonaatioc â condition qu'un 
de leurs parents au moins a i t été légalement domicilié et employé en 
Réptiblique fédérale d'Allema^e durant les trois années précédant 
immédiatement 3 e commencement de l a période durant laquelle les 
allocations doivent être versées. 

La sitiiation de l'errploi étant restée défavora2)le, les conditions requises 
pour participer aux programmes de formation professionnelle (période 
minimum de tr a v a i l ) ont été assouplies en vertu de rèflements spéciaux 
applicables depuis l e début de 1976. Cette œsxire a profité en 
particulier aux jeunes. 

Au cours de l a récession économique, l ' I n s t i t u t fédéral a considérablement 
accru les activités qu'il a entreprises pour encoinrager l a fannation 
professionnelle des jeunes travailleurs. A l'heure actuelle, environ 
30 000 jeunes participent aux programmes de fornaticn professionnelle. 

Le plan de formation professionnelle est e^gvssé en détail â l'annexe 3. 
Le texte de l a l o i sur l a formation professicHmelle figure à l'annexe 2. 

/.. 
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5) La l o i sur l a protection cortre l e licencienent protèpe les enployés 
contre un licencienert socialer:ent injustifié. En cas de licenciement, 
i l s peuvent former vm recours devcjit des tribunaux spéciaux. Le Comité 
d'entreprise doit être consulté avant toute notification de licenciement, 
sinon cel l e - c i n'est pas valable. 

Une protection spéciale contre le licenciement est assurée à certains 
fxoxroes de personnes, comme par exemple les grands handicapés. Des 
conventions collectives spéciales visant l a protection des employés 
contre le licenciement ont été conclues afin de protéger les erroloyés 
contre les conséquences des changenents qui peuvent intervenir dans les 
procédés de production et les méthodes de t r a v a i l . Parmi les mesures 
adoptées a cet effet, on peut cit e r les clauses interdisant le 
licencienent des emnloyés ajrés ayant beaucoup d'ancienneté. En outre, 
des conventions collectives spéciales visant l a protection des employés 
i^és ont été conclues au cours des dernières années, entre autres pour 
prévenir les licenciements de rovitine et garantir l e salaire de tous les 
employés couverts par ces conventions collectives qui ont atteint m 
certain âge et accompli un certain nombre d'années de seirvice. 

6) Voir les remarques liminaires concernant l ' a r t i c l e 6, ainsi que les 
remarques concernant les articles 9, 2 h) et 3 sur l a protection sociale 
contre les conséquences du chômape. 

C. Voir les remarques liminaires concernant l ' a r t i c l e 6. 

L'iiaportance accordée à l a réadaptation des handicapés et l a protection 
sociale des grands handicapés a été mentionnée dans l e rapport de 197^. 
Le texte de l a l o i sur les grands handicapés figure à l'annexe h. On 
peut ajouter les remarqties ci-après : 

Durant l a période considérée, les établissements de réadaptation 
professionnelle ont été encore développés. Le système des centres 
pennanents interentreprises destinas à former les jeunes gens et à 
recycler les adultes handicapés a été étendu et a ainsi contribué à 
accroître considérablement le nombre des établissements de formation et de 
recyclage existants. Durant l a même période, l e nombre d'ençlois 
réservés a\ix handicapés dans les ateliers a atteint environ 33 000. 

La contraction du marché de l'emploi, qxii a aggravé l a situation des 
grands handicapés.^ doit être condensée par des programmes spéciaux de 
subventions visant à réduire le chômage parmi les grands handiceçês 
(voir en particulier annexe 1, point 6). 

Pour faire face à l a situation actuelle dans le domaine de l'ençloi, 
i l a été décidé de modifier l a l o i sur l a promotion de l'emploi compte 
tenu de l a l o i de décembre 1975 sur l'amélioration de l a structure 
budgétaire, afin d'adapter les allocations destinées à encourager l a 
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forr:ation professionnel!'' SLUX "besoins actuels du carche du t r a v a i l et à 
l'évolution récente. La charjre fincricière qui pèse sur le systène 
d'assurance chSnuise sera allégée du f a i t du ple.cement plus rapide des 
chOEeurs, les procediires adirdnistratives seront simplifiées e^in de hâter 
le versement des allocations et les dispositions régissant l e placenett 
des réserves seront nodifées pour réduire les délais et étendre l a portée 
des interventions financières du Gouvemeiaert fédéral. 

Article 7 ; droit à des conditions de t r a v a i l .justes-et favorables 

nemaraues liminaires 

Eli Répiùblique fédérale d'Allemagne, l'ion des objectifs primordiaux de l a 
politique"sociaLle est d'assurer aux personnes poimmes d'un eniploi des conditions 
de t r a v a i l justes et"favorables. Cela se tradvât à l a fois par des textes 
. législatifs et par de nombreuses conventions collectives que les syndicats 
concluent avec les associations d'employeurs ou les enployetirs concernés, dans les 
limites de l a liberté de négociation que l a l o i garantit aux partenaires sociatix 
De plus, pendant l a période considérée, un certain nombre de conventions collectives 
ont été conclues qtii, dans l'ensemble, ont permis d'améliorer régtiliêrement les 
conditions de t r a v a i l . 

Les l o i s et règlements nationaux ont é.oialement contribué à améliorer l a 
sitviation des travailleurs. Outre diverses loi s qui seront traitées ultérieurement, 
i l faut noter les progrès réalisés en ce qui concerne l a protection des travailleurs 
contre les licenciements injustifiés d'un point de vue socieJ., les congés payés 
et l e maintien du salaire en cas de maladie et durant les joxirs fériés. 

Le rapport de 197^ mentionnait déjà les droits de participation des comités 
d'entreprises (sect. I et I I I A 2). Vn exanplaire de l a l o i sur l'organisation 
interne des entreprises qtii réglemente ces questions est joint au présent rapport 
(annexe l ) . Depuis les années 30, des représentants des travaillexirs librement 
élus peuvent i>articiper â l a prise de décision â l'échelon de l'entreprise. La l o i 
STjr l a participation des travailleurs est entrée en vif>:ueur l e 1er j u i l l e t 1976. 
E l l e accroît sensiblement les droits des travailleurs dans les grandes entreprises, 
ses principales dispositions étant les suivantes : 

- La participation du personnel s'applinue à toutes les entreprises jouissant 
de l a personnalité JTiridique et eiiç)loyant -nlus de 2 000 travailleurs. 

- E l l e s'applique aussi aux growes de sociétés et 5 leurs éléments 
constitutifs, s i l'ensemble des entreiirises du groupe ennloient plus de 
2 000 travailleurs. 

- Le conseil de eurveilleuice des entreprises est ccF.posé d'un nombre égal de 
représentants des actionnaires et de représentants des travailleurs. 

- Les syndicats sont renrésentés de manière appropriée au conseil de 
surveillance. 

- La participation dans les industries du charbon, du fer et de l'ac i e r n'est 
pas modifiée. La représentation d'un t i e r s , conforaément à l a l o i sur 
l'orgunisation interne des entreprises de 1952, continue d'être appliquée 
dazis les entreprisés moins izroortantes. . 
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Un exenplaire de cette l o i est joint au présent ra-port (annexe 2). 

Les travailleurs étrcjipers vivant en Rér>v±li<:ue fédérale d'^leraene jouissent 
de tous les avantages et privilèges conférés par l a législation alle2S.nde du 
tr a v a i l . I l s ont l e droit de participer et de se présenter aux élections des 
corités d'entreprise et à celles des représentants des travailleurs exor. conseils 
de sxirveill&nce. De plus, toute discrininaticn fonrlée sur une des raisons 
mentionnées au paragra:->he 2 do l ' a r t i c l e 2 du Pacte est interdite. U faut 
mentionner i c i l'interdiction de toute discrirination figurant au paragraphe 3 de 
l'ai-ticle 3 de l a Loi fondamentale, dans l a section 75 de l a l o i sur l'organisation 
interne des entreprises et dans les l o i s de l a fédération et des Lânder relatives 
à l a représentation du personnel dans les entreprises. C'est poiirquoi l a 
République fédérale d'Allemagne a ratifié non seulement l a Convention internationale 
sur l'élimination de toutes les formes de discrinination raciale en date du 
7 mars 1966, mais aussi l a Convention Ko m de l'Organisation internationale du 
Traveiil concernant l a discrimination en matière d'enrploi et de profession. Durant 
l a pc-riode examinée, l a Républiqxie fédérale d'Allemagne a de plus ratifié l a 
Convention î?o 135 de l'OIT concernant l a protection des représentants des 
travailleurs dans l'entreprise et les facilités à leur accorder. 

I l faut noter enfin l e programme d'action intitulé "Recherche sur l'hinaani-
sation du travail"' qui a été adopté en mai 197U. I l recommande une planification 
de l a recherche axée sur les besoins des travailleurs et visant â humaniser l a 
vie de tr a v a i l . Des projets de recherche ont été élaborés en vue de déterminer 
les principaiox factexurs de tension dans les lieux de t r a v s i l et d'éliminer 
les facteurs déjà identifiés. Un exeiaplaire de ce programme est joint au présent 
rapport (annexe 3)« 

A. Réiïïunération 

1) En République fédérale d'Allemagne, le respect du principe d'une 
rémunération équitable, qui est consacré dans l a cohstit\xtion de 
plusieurs Lânder. est assxiré avant tout grâce à un réseau de conventions 
collectives conclues stir l a baise de l a l o i sur les conventions 
collectives. Des dispositions réglecsentaires spéciales ont été prises 
en ce qui concerne l e tr a v a i l à dordcile et, dans certaines conditions. 
xm salaire minimum peut être fixé dans d'autres secteurs. 

2) Les traitements et salaires fixés par les conventions collectives 
servent à déterminer l a rémunération de l a majorité des travaillexnrs. 
En général, des conventions collectives sont conclues pour chaque 
secteur industriel et non pour xm. eertloi donné. Actuellement, i l n'y 
a pas de salaire rninimum fixé par l'E t a t . 

Les conventions collectives actuelleiaent en viguetir en Rêptibliqiie 
fédérale d'Allemagne couvrent l a plupejrt des secteurs de l'industrie et 
des services et comportent une série de dispositions relatives aux 
conditions de t r a v a i l dans des domaines qui ne sont pas réglementés par 
le législateur mais dont l'organisation est laissée aux partenaires 
sociavix, dans les limites assignées à l a liberté des salaires, ou dans de; 
domaines pour lesqiiels l e législateur a fixé des conditions minisiums mais 
où les conventions collectives constittient souvent un progrès consi
dérable pour les travailleurs intéressés. 

/... 
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Si les conditions générales de t r a v a i l sont définies dans des conventions 
collectives de tase ou dans des conventions particulières, les taux de 
rérrunération sont déterminés dans des conventions collectives relatives 
aux traitements et salaires. Ces traitements et salaires, ainsi oue 
l e traitement des employés en formation sont en général aufnentés chaque 
année lors de l a conclusion de nouvelles conventions collectives, alors 
que les dispositions relatives aux conditions générales de t r a v a i l 
restent en vigueur plus lonjrtenips, l a durée, de validité des conventions 
collectives de base étant plus longue. Mais i l n'est pas rare que des 
améliorations soient apportées aux conditions de t r a v a i l grâce a 
l'adoption d'amendements, l a convention collective de beise restant en 
"vigueur! 

Au f i l des ans : donc, bien des dispositions des conventions collectives 
sont améliorées et assurent un mieux-être t de nombreux tra v a i l l e i i r s . 

Depuis l a naissance de l a République fédérale d'Allemagne et l a promul
gation de l a l o i sur les conventions collectives en 19^*9, environ 
lk8 000 de ces conventions ont été concilies jusqu'à l a f i n de 197o, dont 
30 000 sont encore en vigueur actuellement. Ces dernières années ; de 
7 000 à 8 000 nouvelles conventions collectives ont été conclues 
annuellement, dont une partie rençlacc d'anciennes conventions. 

Pour ce qui est des personnes travaillant è domicile, auxquelles en 
général l a législation du t r a v a i l s'applique de l a même manière qu'aux 
autres travailleurs (parfois avec certaines modifications), l a rémunération 
et les autres conditions du contrat de t r a v a i l sont détexisinées. par des 
conventions collectives et, dans l a mesure oû ces conventions nè sont 
pas applicables aux travaiUetirs â domicile, par des décisions de 
caractère obligatoire prises par des comités mixtes du t r a v a i l à domicile 
avec l'approbatioD des autorités coiEpêtentes. Ces décisions obligatoires 
exercent les mènes effets qu'tme convention collective d'application 
générale. Elles s'appliquent donc aussi à tous les es^loyexirs et 
profitent à tous les travailleiirs è domicile, qu'ils soient ou non 
syndiqués. La l o i modifiant les conditions de t r a v a i l à d a d c i l e , du 
29 octobre 197^, a permis d'apporter d'inçortantes améliorations au sort 
des travaillexars à domicilej e l l e établit en particulier une relation 
pltjs étroite, du point de vue de l a rémunération et des conditions de 
t r a v a i l , entre cette catégorie de travailleurs et ceux qui bénéficient 
de conventions collectives. De plus, l a protection des travailleurs â 
domicile contre les licenciements a été considérablement renforcée. 

Le comité d'entreprise doit, entre autres tâches, s'assurer que les l o i s ^ 
règlements, conventions collectives et conventions d'entreprises sont 
appliqués au profit des travailleurs et recommander â l'employexjr 
l'adoption de mesures favorables à l'entreprise et au personnel. En 
1»absence de dispositions législatives ou de conventions collectives, l e 
comité d'entreprise a son mot à dire sur l e s questions suivantes : 
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- Le r.onent, le l i e u et le mode de p'^.ienent de l a rerunération. 

- Les questions ayant t r a i t aiix dispositions concernant l a rér.iunération 
dans l'entreprise, notanment l a formulation de principes y r e l a t i f s 
et l'introduction et l'application de nouvelles méthodes de rému
nération, ou l a modification des méthodes existantes. 

- La détermination des taux de rémunération à l a pièce et des primes 
ainsi que des autres éléments de salaire l i z s au rendement, y compris 
les coefficients monétaires (c'est-à-dire l a soTrme à verser par unité 
de terçs ). 

La rémunération des travailleinrs fixée dans l e s conventions collectives 
comprend dans l a plupart des cas l e traitement de hase plus des 
indemnités ou des primes pour certednes activités. En sus de l a 
rémunération proprement dite, les conventions collectives prévoient 
des avantages divers tels qu'un jour férié supplémentaire, l e treizième 
mois ou une contribution de l'eriplpyeur en vue de l a constitution 
d'un capital. Le travailleur peut demander à son employeur de l u i 
expliquer le mode de calcul et l a composition de sa rémunération 

Les revenus ont progressé, comme- suit : 



r/1978/8//dd.ll 
Frejiçais 
Page 10 

î'iveau moyen des salaires non répis p r j des 
conventions collectives 

Revenu brut Revenu net 
/nnuel Mensuel Ajinuel Mensuel 

Pourcentage . Pourcenta/:e 
Année W d'augmentation DM DM d ' aurmentation 

1950 3 239 271̂  2 1615 218 
1951 3 Sl7' +16,1 316 2 99U *lh,3 250 
1952- h 121 + 3,0 

+ 6,2 
3k3 3 <?07 + 7,1 267 

1953 u 376 
+ 3,0 
+ 6,2 3B5 3 hlO + 6,3 28U 

195U U 595 • 5,0 383 3 599 + 5,5 300 
1955 U 069 • 8..1 UlU 3 577 + 7,7 323 
1956 5 365 + 8,0 UU7 U170 + 7,6 3U8 
1957 5 718 • 6,6 u n h kl3 + 5,3 368 
1958 6 138 + 7,3 512 k 6h9 + 5.3 387 
1959 6 U60 + 5=2 538 h 912 5,7 U09 
19*) 7 059 + 9,3 538 5 300 +• 1\9 UU2 
i960 7 051 588 5 29k kkl 
1961 7 7U3 + 9,G 6U5 5 735 9,3 U82 
1962 8 U39 + 9,0 

+ 6,1 
703 6 278 + 8,5 523 

1963 8 957 
+ 9,0 
+ 6,1 7U6 6 630 * 5,6 553 

1961- 9 701 + 8,3 808 7 177 +• 8,3 598 
1965 10 571 + 9,0 881 7 885 +- 9,9 657 
1966 11 27k + 7,6 9U8 8 3U6 ••• 5,8 656 
1967 11 77U *3,5 

+ 6,8 
981 8 586 + 2,9 716 

1968 12 572 
*3,5 
+ 6,8 1 0U8 9 005 + U,9 750 

1969 13 798 + 9,8 1 150 9 678 7,5 807 
1970 15 877 +L5.1 1 323 10 863 +12,2 905 
1971 17 056 -12.5 1 U88 11 93U +• 9,9 995 
1972 19 57»* + 9,6 1 631 13 009 + 9.0 1 08U 
1973 22 093 +L2,9 1 6U2 lU 092 + 8,3 1 17U 
igihv 2h 678 +L1,7 2 057 15 U82 • 9»9 1 290 
1975p , 26 577 •»7r7 • 2 215 16 593 7,2 1 383 
1976p 1 23 730 + 8,1 2 39U 17 336 + U,5 1 Uh3 

!&xs 1977 
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Indice des traitements et salaires ^ix5s par convention -
collective 

Salaires 1/ 2/ ^ r a i t e E e n t s 1/ 3/ 

/jinee ômraes Fecmes Hosaes Femes 

19T0 = 100 

1951 30,3 25,0 3h h 33,3 
1952 32,0 2C,3 36,6 35,3 
1953 33-.3 29,6 39,0 37,6 
195»+ 3U,0 30, U UO.U 39,0 
1955 35 r9 32,0 1*2,7 

U5,9 
U1.6 

1956 38,8 35,6 
38,6 

1*2,7 
U5,9 l»5,l 

195T Ul,6 
35,6 
38,6 U7.8 U7,3 

1958 kh,0 
U5,7 

1*2,0 50,U 1*0,8 
1959 

kh,0 
U5,7 UU,0 52.0 51.6 

i960 
1961 

U8.8 U7,7 55,6 55,1 
59,6 

i960 
1961 52,7 52,1 so.p 

55,1 
59,6 

1962 57,9 57,6 61*,3 6U.0 
1963 61,6 61,9 67.9 67,9 
196U " 65,7 68,0 71,0 71,1 
1965 70,a 70.8 75,6 75,6 
1966 75,9 76,5 80,3 80, U 

83,0 196T 79,3 80,0 82.7 
80, U 
83,0 

1963 82,5 83.1 85.U 85,7 
1969 88,2 88,6 90,7 90,8 
1970 100,0 100,0 100,0 100,0 
1971 113,5 

12U,2 
11U,7 111,It 111,2 

1972 
113,5 
12U,2 126, U 121,0 120,9 

1973 136,2 lUl ,0 132,3 133,2 
1S7U 152,1 159.6 11*7,8 11*8,5 
1975 165,7 17U,8 160,1 160,9 
1976 m,9 18U,7 168,7 189,2 

1/ Groupe d'iàge l e plus élevé couvert par les conventions collectives. 

2/ A l'exclusion du secteur agricole. 

3./ A l'exclusion du sectexir agricole et des services. 

Août 1977 

/.. 
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Salr.ire horaire royen brut dens l'industrie 1/ 

Galpriés 

Année 2/ FOTTT'.eS Fermes E orme s et fennes 

• Pourcentage 
DM d ' aunnentation 1970 = 

1950 1,U2 0,86 1.29 21,2 
2U,3 1951 1,63 0,99 l.W +U.7 
21,2 
2U,3 

,1952 1,76 1,0U 1,60 • 8,1 26,2 
1953 1.83 1,09 1,66 •3:8 27,5 

28,2 195k 1,68 1,12 1,72 
1,83 

+ 3.6 
27,5 
28,2 

1955 2,01 
2,18 

1.19 
1,72 
1,83 + 6.> 30.1 

1956 
2,01 
2,18 1,31 1,99 •8,7 33,1 

36,0 1957 2,37 1,U1* 2.17 + 9.0 
33,1 
36,0 

195-3 2,52 
2.65 

1.58 2,32 •6,9 38,U 

1959 
2,52 
2.65 1.67 2,UU 

2,68 
• 5,2 U0,5 

i960 2,90 
3,18 

1.87 
2,UU 
2,68 • 9,8 W*,3 

i*8,8 1961 
2,90 
3,18 2,U 2,95 •10,1 

W*,3 
i*8,8 

1962 3.5U 2.37 3.29 •11,5 5U,U 

1963 3.81 2,67 3.5U • 7,8 58,5 
1P6U t,12 2,79 3.88 • 9,8 63,k 
1?65 k,33 

k,68 
3.03 U..27 •10,1 

• 6,8 
69,6 

1966 
k,33 
k,68 3,32 

3.U5 
U.58 

•10,1 
• 6,8 7h,2 

1967 1*,01 
3,32 
3.U5 U,70 

U,89 
• 3,1 76,6 

1968 5,20 3,59 
3,98 

U,70 
U,89 + U,0 80,0 

87,1 1969 5,73 
3,59 
3,98 5.39 •10,2 

80,0 
87,1 

1970 6.52 U,U7 6,11 •13,U 100.0 
1971 T,28 5,03 6,8U •11,9 111.0 
1972 7,92 5.51 7.UU V 6,3 120,9 
1973 8,75 

9,63 
6,18 
6,90 

8,23 •10,6 133,5 
197U 

8,75 
9,63 

6,18 
6,90 9.13 

9.85 
•10,9 1U7,1 

158,7 1975 10, uo 7.62 
9.13 
9.85 • 7.9 

1U7,1 
158,7 

1976 11.03 8,02 10, U9 •6.5 168,8 

1/ ï coEiDris les travatcc pxiblics (et l a construction). 

2/ Sur l a base de l a répartition applicable depuis 1973. 

Août 1977. 
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Salaire hebdonor.':irc- moyen brut dans l'industrie 1 / 

Sel " r i :s 

Eoimnes Année 2/ Eo-rries Fermes 

1950 
1951 
1952 
1953 
195U 
1955 
1956 
195T 
195: 
1959 
i960 
1961 
1962 
1063 
196U 

1965 
1966 
1967 
1966 
1969 
1970 
1971 
1972 
1973 
197U 
1975 
1976 

70 
79 
C5 
S9 
93 
99 

107 
111 
HP. 
122 
131* 
lli7 
161 
172 
187 
203 
217 
216 
229 
257 
2̂ 3 
321 
3U5 
3S2 
U12 
1.30 
169 

33 
1*3 

1*0 
51 
5U 
58 
eii 
67 
72 
80 
9̂ 
P? 

106 
115 
127 
135 
137 
1U5 
162 
132 
203 
222 
2UB 
273 
289 
319 

et fermes 

62 
70 
76 
30 
82 
38 
95 

100 
105 
111 
120 

IU6 
157 
172 
190 
201 
200 
212 
238 
269 
296 
320 
353 
382 
U02 
U38 

Pourcc-ntacre 
d'o-UTHcntat inn 1970 = 100 

+12.9 
+ 8.6 
• 5,3 
+ 2,5 
+ 7,3 
+ 5,0 
+ 5.3 
+ 5rC 
+ f ,7 
I 6.1 
+10,8 
+ 9.e 
+ 7,5 
+ r .6 
+10,5 
+ 5,8 
- 0,5 
+ 6.0 
+12 3 
•13 ..0 
+10,0 
• 8.1 
+10,3 
• Ç.2 
+ 5.2 
• 9.0 

23,0 
26,3 
28,3 
29,8 
30,9 
33.1 
35.7 
37.6 
39.1* 
Ul,U 
1*5 >3 
1*9,9 
56,0 
58,7 
63,1* 
69,G 
73.0 
73.U 
78,U 

36.9 
100,0 
108,8 
117,1* 
129,7 
lUO.O 
1U6,3 
153.6 

1/ Y compris les travnux publics (et l a construction) 

2/ Fur l a base de l a rérartition applicable depuis 1973-

Août 1977 
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Revenu réel des 

Indice des salaires réels 
dansl'industrie 1/ 

Salaire Salaire 
Année horaire hebdoradaire 

19T0 = 100 

1950 - 32,9 35,7 
1951 31*,9 37,8 
1952 • '36,9 39,9 
1953 39,U 

U0,3 
1*2,7 

1951* 
39,U 
U0,3 UU.2 

1955 U2,U U8,6 
1956 U5,5 1*9,0 
1957 U8,U 50,6 
1958 50,6 51,9 

5l*,0 1959 52,8 
56,9 

51,9 
5l*,0 

i960 
52,8 
56,9 53,2 

1961 61.3 62.7 
1962 66,1* 67,2 
1963 69.3 69,5 
1964 73.1* 73,1* 
1965 77,9 73,2 
1965 80,3 

81,7 
79,9 

1967 
80,3 
81,7 78,3 

1968 8U,2 82,5 
1969 89,9 89,7 
1970 100,0 100,0 
1971 105,6 1C3,5 
1972 10Ç,2 108,1 
1973 112.0 

118,6 
109,7 

197U 
112.0 
118,6 110,8 

1975 113,1* 100,2 
1976 120.U 113,1 

et dés fetiPies 

Indice des traiteaents réels 
des employés de l'industrie, 
du connnerce. de l a banque 
et des ass\jrances 

Traitement mensuel 

55.5 
57 = 1* 
59,2 
62,6 
66,5 
70,1 
72,5 
75,5 
79,1 
81.9 
83,9 
88,7 
91.7 

100.0 
10U,9 
103,3 
111,8 
115,1* 
117,5 
119,5 

1/ Calcxaé sur l a base de l'indice du coût de l a vie pour les ménages de 
travailleiurs de dimension moyenne. 

Août 1977 
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5) Des dispositions de l a Loi fondpnent?le r e l a t i v e s à l'éfalite des 
dro i t s de 1"bonne et de l a ferme. le Tribunal fédéral du t r a v a i l a 
t i r S , pour l ' a d r i n i s t r a t i o n de l a jxistice, •une ^-aj-antie c o n s t i t u t i o n n e l l e 
du principe de l'égalité de traiteroent et de rémunération pour les 
homme et les feirmes. Ce principe ne s'impose pas seuleir.ent à l'Etat» 
mais aussi aux deux partenaires qui / en Rê-Dublique fédérale d'Allemagne-
règlent les Questions relatives aux salaires. Depuis lonrtenps, les 
conventions collectives ne contiennent plus de formules types 
d'abattement de salaire ou de classifications spéciales poxir les 
femmes, A travai l égal, i l n'y a donc plus dans les conventions 
collectives de différence entre les salaires des hommes et des femmes. 
Poiir plus de détells, voir le rapport de 197^ (sect. I I I A 5). 

Dans l e cadre de l a primauté reconnue à l a liberté de négociation 
en matière de salaires, l'employeur et l e comité d'entreprise peuvent 
rê/rlementer les conditions de tr a v a i l par des conventions d'entreprise 
qui s'appliquent directement axox travailleurs intéressés. Dans tovis ces 
domaines, l'employevir et l e conseil d'entreprise doivent s'assurer que 
toutes les personnes employées par l'entreprise sont traitées 
conformément atix principes du droit et de l'équité et, en particulier, 
qu'aucune personne n'est victime d'ime discrimination en raison de sa 
race, de sa r e l i T i o r , de sa nationalité, de son origine- de ses 
activités ou de ses convictions politiques ou syndicales, ou de son sexe. 

6) Pour ce qui est des progrès réalisés, voir les remarques liminaires 
relatives à l ' a r t i c l e 7 et l a section A.2. Aucune difficulté du type 
mentionné dans les directives générales n'est apparue. Le problème 
des "catégories è faible s a l a i r e " intéressant les femmes.(voir l a 
section V du rapport de 197^), est étvuîié de près. L'étude 
ergonomique mentionnée dans le rapport de 197^ a été entre-tenros 
soomise au Parlement. E l l e a été approuvée par le patronat et les 
salariés. 

B. Sécurité et hygiène du tr a v a i l 

1) En République fédérale d'Allemagne, l a sécurité et l'hygiène du t r a v a i l 
sont gai'anties par de nombreux règlements du Govnremement fédéral et 
des Lânder, édictés en application notanment de l a l o i relative aux 
professions et de lois spécifiques visant à protéger les mères, les 
jeunes travailleurs, les employés de l'industrie nucléaire, etc., 
et par les règlements r e l a t i f s ê l a prévention des accidents ptibliês 
par les organismes d'assurance contre les accidents. Les comités 
d'entreprise aussi veillent à l'application de ces noi^nes. 

Une compilation des règlements applicables figure dans le rapport 
concernant l a prévention des accidents qui a été présenté a\ax organes 
législatifs en octobre 1976. 

Au cours de l a période considérée, les lois et règlements suivants sont 
entrés en vigueur : 

/.. 
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1. La l o i rel?.tivo eux conditiors !!iinisî".les d'ĥ b̂er'̂ ein.ennt des 
travailleui-s : aux termes de laquelle 1 ' e-;plo^'eu^ est tenu de 
v e i l l e r ce que les lo^sr-ents collectifs ris l l a disposition 
des travailleurs soient conforres ?. des norr.es -nrêcises. Ceux-ci 
doivent être suf f isannent .-grands et ne pas être s\irpeuples. 
'Certaines conditions ninimales doivent être rei - ^ i i ^ s concernant 
l'éclairage, l"a:4ration, l a protection contre l'humidité et le 
bruj.t, l'p.ijprovisionnenent en eau et en électricité, les 
installations sanitaires. 

2. Le décret concernant les lieux d: t r a v a i l qui détermine l a façon 
dont les usines et les lievix de t r a v a i l , les bureaux, les mp.rrasins 
et les ateliers doivent être conçu=. Les conditions à resTplir 
sont les suii'antes : 

- Locaux correctement équipés du point de vue ventilation, 
éclairage et climatisation: 

- Fspace suffisant pour permettre une certaine liberté de 
mouvement sur le l i e u de t r a v a i l 

- Protection contre les bruits nocifs: 

- Des toilettes décentes. 

Un exemplaire de ce décret est joint en armexe (annexe h). 

3. La l o i concernant les nédecins d'entreprise, les in/rénievirs de 
sécurité et les autres spécialistes de l a sécurité du t r a v a i l , a\ix 
termes de laquelle les employeurs sont tenus d'enga.«rer des médecins 
d'entreprise, des ingénietirs et d'autres conseillers charr'és de l a 
sécurité. En appliquant les règles et découvertes de la.sécurité 
industrielle et de l a médecine du t r a v a i l , ces spécialistes pourront 
u t i l i s e r au mieux les méthodes existantes de sécurité professionnelle 
et de prévention des accidents. 

\3n exemplaire de cette l o i est joint en annexe (annexe 5). 

k. La l o i relative à l a protection des jeunes travailleurs qui fixe 
notamment les priorités suivantes : 

- Semaine de cinq jours comportant UO hevres de t r a v a i l ; 

- Amélioration des soins médicaux* 

- Extension des conr:és payés annuels: 

- Elévation de ih à 15 ans de l'âge minimimi pour occuper xin emoloi* 

- Amélioration de l'hygiène et de l a sécurité du t r a v a i l grâce 
à des restrictions concernant l * a f f cotation des jeunes â des 
trava\uc dangtjeux. 
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Au cours de 1?. •ofriode considérée, l a Bé-oublirue fédérale a 
r a t i f i e les Conventions Fos 73.- 92. 113;'120, 126 133,-
13^5 13o et 139 de l O I T qm rortent sur l a socurité et l'hy^icne 
du t r a v a i l . 

Tn Piêfublirue fédérale d'/J.leE?.'nie, l a l o i relative aux professions 
et le Codr ries assurances du Reich stir)ulent que les inspecteurs 
d'entrepris3 et des contrôleurs qualifiés des organisEies d'assurances 
veillent à l'application des mesures de sécurité et des dispositions ' 
relatives à l a sécinrité du t r a v a i l . Un règlement administratif de 
portée générale assure l a coordination entre les deux services 
d'inspection. 

Le comité d'entreprise contribue éfalercent à l a sécurité et à l'hygiène 
du t r a v a i l . I l collabore avec les autorités chargées de le sécurité 
du t r a v a i l et les organismes d'assurance contre les accidents en 
apportant des suggestions, des avis et des inforirations. L'employeur, 
les autorités connétentes en matière de sécurité du t r a v a i l , les 
or.'^anismes d'assurances et l e s autres orpanismes cormétents sont tenus 
d'inviter l e comité d'entreprise ou les représent<mts de ce dernier à 
participer à toutes les inspections et p. l'examen de toutes les questions 
portant sur l a sécvirité professionnelle ou la. prévention des accidents 
ainsi qu'aux enquêtes sur les accidents. L'enployeur doit informer 
immédiatement le comité d'entreprise des conditions iiroosées et des 
instructions données par les organismes chargés de l a sécurité du 
t r a v a i l pour ce qui est de l a sécurité et de l a prévention des 
accidents. 

L'employeur doit informer l e coritê d'entreprise des plans concernr.nt : 

1. La construction; l a modification ou l'extension des ateliers> 
bureaux ou autres locaux appartenant è l'établissement: 

2. L'outillage: 

3. L'organisation du t r a v a i l : 

U. Les postes de t r a v a i l . 

L'eptployeur doit consulter le comité d'entreprise sur les mesures 
envisagées, prenant en particulier en considération les effets qu'elles 
auront sur l a nattare du t r a v a i l et les efforts exigés de l a part des 
travailleurs. Dans lexirs consultations, l'employeur et l e comité 
d'entreprise tiendront compte des conclusions de l'ergoncaie concernant 
l'adaptation des emplois E l'homme. 
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Lorsqu'interviennent des changements dans les eCiPlois, les opérations 
ou l e ndlieu de t r a v a i l , oui contreviennent aux r'-::Tles établies de 
l'ernononie concernant l'adaptation du t r a v a i l aux besoins de l'hoime 
et qui entraînent des servitudes particulières poxnr les tr a v a i l l e u r s , 
le comité d'entreprise peut derander que des mesures appropriées soient 
•prises poiir c^viter. allé,Ter ou compenser l a tension supplémentaire 
imposée. 

3) Fn République fédérale d'AllemafTie, l a sécurité et l a salubrité des 
conditions de tra v a i l pour tous les travailleurs sont garanties par des 
dispositions législatives et réglementaires et par le contrôle de leur 
application. 

h) Le dernier rapport sur l a prévention des tccidents de septembre 1976 
donne les chiffres suivants pour 1975 : 

En 1975, on a enregistré xm total de 1,97 millions d'accidents de t r a v a i l 
(accidents sur le l i e u de t r a v a i l , accidents de t r a j e t , maladies 
professionnelles). 

Ainsi, pour l a prenière fois depuis 1953> les accidents de t r a v a i l n'ont 
pas dépassé le cap des deux millions: cela représente.- par rapport à 
1?7U, une diminution d'environ 2k0 000 accidents. Depuis 1970> l e 
nombre d'accidents de tre-vail a diminué de 700 000, soit 26 p. 100. 

1975, U 72U accidents mortels et maladies professionnelles mortelles 
ont été enregistrés-, soit U95 cas (ou 9,5 P» ÎOO) de moins qu'en 197^. 

Ainsi, l e nombre des accidents du t r a v a i l et des accidents de t r a j e t est 
descendu à son niveau l e plus bas dep\iis 1953 •. les accidents graves ayant 
enregistré vme diminution particulièrement importante, et l e nombre des 
maladies professionnelles mortelles n'a jamais été aussi bas depuis l a 
création de l a République fédérale d'Allemagne. Les maladies suivantes 
sont les plus fréquentes : 

a) Troubles de l'audition inçutables au bruit : 12 U18 cas enregistrés 
et 2 028 cas ayant donné l i e u à une prericîre indenmsation: 

b) Maladies graves de l a peau : 7 778 cas enregistrés et 390 cas ayant 
donné l i e u à une première indemnisation; 

c) Silicose : 6 32U cas enregistrés et 1 092 cas ayant donné l i e u à 
une première indemnisation. 

Egalité des chances de nromotion 

L'article 75 de l a l o i sur l'organisation interne des entreprises 
consacre l e principe de l'égalité de traitèrent, qui est égalenent 
reconnu par les tribunaxjx du t r a v a i l comme un principe non écrit de droit 
du t r a v a i l . H incombe au comité d'entreprise d'assurer l'application 
de ce principe. 
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Tn oiitre- le trav?.illeur peut derander ?. l'e:-rloyeur d'exariner avec l u i 
les FTjpreciaticns nortées sur son coErporter.ent professionnel et ses 
ro s s i b i l i t r s de L>ronotion. 

Le corri-té d'entreprise a le droit de partici-oer à l'élaboration de 
directives vo-ar l a sélection des travailleurs en vue de leur pronotion 
professionnelle. L'e-roloyeur et l e cordtl d'entreprise doivent promouvoir 
l a fonraticT! professionnelle des emjiloyes dans l e cadre du plsin de 
gestion du personnel au sein de l'établissement, en collaboration avec les 
organes cherras d'encourager et d'assurer l a formation professionnelle des 
travailleurs. A l a demande du corite d'entreprise, l'employeur doit 
consulter ce dernier svir les questions relatives au perfectionnement du 
personnel. Le comité d'entreprise peut faire des propositions à ce 
siyet. Pour ce qui est de l a formation professionnelle, l e comité 
d'entreprise a un certain nombre d'autres droits qu'il exerce au profit 
des travailleurs de l'établissement, par exernle, i l participe à l a prise 
des décisions sur l'application des programmes de formation professionnelle 
dans l'entreprise. 

I l faut éfalement souligner que l' I n s t i t u t fédéral pour l'emploi encourage 
le perfectionnenent professionnel au moyen d'aides financières. Ainsi, 
les participants c des sessions de iserfectionnemer.t ont droit à vme 
indermité de subsistance pendant l a période de forraation, outre le 
rembo\jrsèment des droits d'inscription, des fr a i s de voyage, du coût du 
matériel^ des vêterents de travail., de l'assiirance contre l a maladie et 
les accidents. Les travailleurs ayant des personnes à charge peuvent 
se faire rembourser les f r a i s de lo<renent s ' i l sont obli/tés de s'absenter 
de chez eux pendant l e stage. 

Finalement, les services publics de placement gratiiit prennent en 
considération les aspirations légitimes des demandeurs d'erplois qui 
recherchent une promotion professionnelle. Ces services sont également 
ouverts atix travailleurs qui occupent encore leur emploi mais qui 
souhaitent avancer dans leur csurrière. Afin de garantir l'égalité des 
chances aux horr»es et aux femmes svr le marché du t r a v a i l , l e 
principe réglementaire en vigueur de^juis I969 qui prévoyait que les 
services de placement et d'orientation destinés aux femces serait assuré 
uniquement par des femmes, a été rboli,. Le placement commun des honnnes 
et des femmes s'est révélé extrêmement satisfaisant. 

D. Reposr l o i s i r s - limitation de l a durée du travai l et conrrés payés 

1) Dans l a plvrocrt des secteurs en République fédérale d'Allemagne, ces 
questions sont régies par les instruments smvants : l o i fédérale sur 
les jours fériés, l o i relative aux grands handicapés, l o i relative à l a 
protection des jeunes travailleurs; l o i relative au paiement du salaire 
pendant les jours fériés o f f i c i e l s , rè-îlement sur l a d\arée du tr a v a i l et 
lo i sur l a protection de l a maternité. Nombre de conventions collectives 
comportent des dispositions sur les congés et l a durée du tra v a i l 
nettement plus favorables que celles qvii sont prévues par l a l o i . 

/ . . 
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Le ccnité d'entreprise a voix au chapitre sur les questions suivantes, 
pour autant qu'elles ne sont pc'-s régies par l a l o i ou les conventions 
collectives : 

- Le coirar.ence: ent et l a f i n de l a journée de t r a v a i l , y cocpris les 
r>nuses et l a répartition hebdoradaire des heures de travail-

- Toute réduction ou prolonrration terporaire de l a durée normale du 
trav a i l dans l'établis ser.ent. 

Au cours de l a pcriode considérée, les Conventions Tos 132 et lUO de 
l'Organisation internationDle du Travail concernpnt les congés annuels 
(révisées) et l e congé éducation payé ont été ratifiées. 

^n ce qui concerne l a durée rlu repos hebdomadaire; i l convient tout 
d'abord de sif^ialer qu'en "énéral aucun t r a v a i l ne se f a i t les 
dirîanches et les jo\n:s fériés. Dans l a rcesinre où l e t r a v a i l est 
excentionnellement autorisé ces jours-là, 2k heures de repos 
au moins doivent être accordés p^r dimanche ou jotir f^rié: 
lorsqu'xm ennloyC est appelé à t r a v a i l l e r àevix dir-ianches ou deux 
jours fcri5s consécutifs, l a période de repos doit être portée à 
36 heures, et dans l e cas '̂.e Noël, Pâques et Pentecôte, à 
U8 hexjres. En outre, i l y a une période de repos journalière de 
11 heures cvii peut être réff-uite dans certaines circonstances X 
10 heinres pour le personnel des restaurants, des établissements 
publics, de l'industrie hôtelière et des transports. 

Le règlement (CEE) lîb 5U3/69 du Conseil des communautés européennes 
prescrit en règle générale pour les conductexirs de transport peu: 
route, un repos hebdomadaire de 2k heures qm. doit être précédé ou 
suivi d'un repos journalier (en général de 11 heures oais qui, dans 
certaines circonstances, peut être ramené .à 9 ou 8 heures). 

iî) La durée normale de l a journée de tr a v a i l ne doit pas dépasser 
8 heures ou, dans certaines circonstances, 10 heures. 

Le règlement susmentionné de l a CKT prescrit un maximun de 
8 hetcres de condxiite effective par jour qui, dans certains cas., peut 
être porté à 9 heures. 

A l a f i n de 1976, environ 92 p. 100 des travailleurs bénéficiaient, 
en application de conventions collectives, de l a semaine de UO heures; 
en 1973. 69 ?• 100 seulement des travailleurs étaient dans ce cas. 

Pour les autres travailletjrs, à savoir ceux de l'agrictilture, de 
l'industrie hôtelière et de l a restauration a i r s i que de certains 
secteurs de l'industrie alimentaire et des transports, les 
conventions collectives applicables prévoient encore 1*1 hexires à 
1*5 heures de tr a v a i l prr semaine. En 1976, i l y a eu des réductions 
dans l'horaire de t r a v a i l d'environ 1,U p. 100 des salariés. Pour 
l'ensemble des travailleurs, l a semaine normale de t r a v a i l est 
actuellement de U0,2U heures en moyenne (1975 : 1*0,27). 

2) i ) 

/.. 
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i i i ) L?. durée lécale ces confiés payés est à"̂  iC joiors ouvrables et; pour 
les jeunes de reins de 18 ers, de 25 â 3^ jours ouvrables. 

Fnviron p. 100 des travaillem-s bénéficient, en aprlic-tion de 
conventions collectives, de cordés annuels d'au moins ruatre 
semaines; 36 p. 100 d'entre eux bénéficient nêr's de conrés de 
cino seraines ou plus. 

l a nlupart des conventions collectives ne stipulent pas une piéricde 
unifome de conje. mais miquement un con-̂ r r.iininum oui doit être 
accordé à tous les travailleurs adultes et dont l a durce aucnente 
pro'iTessivenent jusqu'au maximum de con-î é autoris':. Les critères 
ré^îissant ces au^oentations sont l'â^e et/ou l'ancienneté. Par 
exençle en vertu des conventions collectives passées dans 
l'industrie nétallureique en RhiPnanie-V'esphalie, tous les travailleurs 
adultes ont droit E au moins 21 jours ouvrables (soit 25 jours de 
con^c paye)., au-delà de 25 ans i l s ont droit a 2k jours ou-<Tables 
(soit 28 jours de con^é payé), et au-del% «̂ e 30 PUS ?. 27 jours 
ouvrables (soit 32 jours de conré pavé). 

La durée maxirrun de confré payé -nrévue dans les conventions collectives 
est le plus souvent de 31 jours ouvrables puis, v^x ordre de fréquence 
décroissante, de 30, 32 et 27 jours ouvrables. Poxa- environ 
66 p. 100 des travailleurs (67 P- 100 des salariés et 66 p. 100 des 
ençloyês) les conventions collectives prévoient un consé maximum 
autorisé de cinq semaines au Foins. Au covtrs de l'année précédente. 
se\ils 58 p. 100 des travailleiors se trouvaient dans ce cas. 

La najorité des travaille'jrs ont droit au conrré ma:u.mal autorisé à 
l'âpre de 30 ou UO ans, l a moyenne étant de 35 ans. Lorsoue 
l'ancienneté est prise en considération, i l faut en général 10 ans 
povir obtenir l e confié maximal. 

De nombreuses conventions collectives contiennent êsalement des 
dispositions sur des contes sup'nlénentaires jxjur certains 
travailleurs ou certaines catégories de travaiUevirs. Certaines 
conventions prévoient des conpés supplémentaires allant jusou'L 
six jours (rais l e plus souvent trois jours) en cas de travai l 
pénible ou dengereux". ces dispositions intéressent environ 23 p. 100 
des travailleurs. D'autres conventions prévoient des conpés 
suppléa^entaires pour les travailleurs (environ 39 ?• 100) qui, • 
à l a demande de l'eiTployeur, doivent prendre leurs conjtés en hiver. 
Dans l a pliipart des cas. i l s ont droit ï une journée supplênentaire 
par sepaine de conrré. 

i v ) Le salaire doit être versé pour les heures de travai l perdues pendant 
les jours fêrits o f f i c i e l s , dont le nombre varie entre 10 et 13 par 
an, selon l e Lgjtd. 

/ . . 
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3) Les rceiibres de l a police sont, en règle gcnf^rale^ des fonctionnaires 
des Lài'ider e t , en tan t que t e l s , i l s sont sounis aux l o i s et rè;rleirients 
respectifs des liltats. En Rhonanie-v'hesphalie par exemple, l a durëe 
normale du t r a v a i l pour l a police est d'environ 1+0 heures par semaine. 
La journée normnJ.e de t r a v a i l ou l a durée d'une relève varie entre 
sept et neuf heures. Lorsque c'est possible., l e personnel de l a police 
doit avo-.r deux jours de repos consécutifs par senaine. Sur une période 
de quctre semaines i l a droit à au moins un dimanche de congé. 

Des disTositions spéciales s'arpliquent au personnel infirmier : l a 
durée du t r a v a i l peut atteindre 60 heures par semaine, mais l a journée 
noiTaale de tr a v a i l ne doit p?s. en règle générale, dépasser 10 heures et 
el l e doit comporter des pauses a"-«proprijes. A cet égard, les conventions 
collectives contiennent encore xme fois des dispositions bien plus 
favorables : dans les hôpitaux publics, l a durée normale de t r a v a i l est de 
Ikk hetn:es sur une période de trois semaines, soit une moyenne de 
W heures ppr seraine (avec des variations possibles dans les deux 
sens). Dans les hôpitaux privés, les conventions collectives applicables 
stipulent une dttrée normale de t r a v a i l de 120 heures star trois semaines, 
soit une moyenne de UQ hexjres pîir senaine. 

h) Pas d'autres observations. 
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Article 8 ; Droits syndicaux 

A.B. La liberté d'association est consacrée dans l a l o i fondamentale de l a 
République fédérale d'Allemagne au paragrartie 3 de l ' a r t i c l e 9. 
Cette disposition garantit pour to\is et pour toutes les professions 
- et donc également pour les membres des forces eirmées, de l a police 
ou de l a fonction publique qui peuvent être assujettis à des restrictions 
spéciales en vertu du paragraphe 2 de l ' a r t i c l e 8 du Pacte - le droit de 
former des associations en vue de sauvegarder et d'améliorer les 
conditions du tra v a i l et les. a/antages économiques. Le paragraphe 3 de 
l ' a r t i c l e 9 garantit donc le droit de former des syndicats ou de s'y 
a f f i l i e r . Ce droit est également accordé aux travailleurs étrangers 
et pexit être exercé par les honnes et les femmes sia* vin pied d'égalité. 
Cè droit fondamental est uniquement restreint par l e paragraphe 2 du 
même article 9 de l a l o i fondamentale qui interdit les associations dont 
les buts ou l'activité sont contraires aux lois pénales ou qui sont 
dirigées soit contre l'ordre constitutionnel, soit contre l'idée de 
l'entente entre les peuples. 

La l o i sur les conventions collectives régit les qviestions intéressant les 
principaux domaines d'activité des syndicats et l a l o i sur l'organisation 
interne des entreprises règle les questions qxii concernent l a position des 
syndicats dans l'entreprise. 

L'existence juridique d'un syndicat ne dépend ni de sa reconnaissance par 
l'Etat ni de son inscription dans un registre d'associations ou a i l l e u r s . 

C. Les syndicats ont l e droit de former, sans aucune restriction, des 
associations ou des confédérations nationales et celles-ci. peuvent, 
à leur toxir, constituer des organisations syndicales internationales 
ou se joindre à de t e l l e s organisations. Les syndicats font usage de 
ces droits. 

D, Les syndicats ont des droits et un chan-.p d'action étendxis. Par le biais 
des conventions collectives, i l s organisent l a vie du t r a v a i l ; i l s sont 
aussi consultés dans l a préparation des l o i s sociales, i l s envoient des 
représentants aux organismes axitonomes d'assurance sociale et à l ' I n s t i t u t 
fédéral pour l'emploi et, par l'intermédiaire de jviges honoraires proposés 
par eux, participent à l'oeuvre des tribxmaux du t r a v a i l et des tribunaux 
sociaux: i l s sont des partenaires respectés du gouvernement fédéral dans 
les discussions économiques, en particulier dans l e cadre de l'action 
concertée et du cycle de négociations sur l a politique socia e. I l s 
envo>nt des représentants aux conseils de surveillance des entreprises 
dont l a structure prévoit l a participation des travailleurs (voir remarques 
liminaires relatives à l ' a r t i c l e 7) et coopèrent étroitement avec les 
comités d'entreprises dont les membres sont en règle générale des 
syndicalistes. 
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Z. Le d r o i t de grève est f^aranti. A quelques exceptions près, il n'existe pas 
de dispositions lérdslatives en République fédérale d'Allemagne régissant 
les c o n f l i t s du t r a v a i l . Dans ce doaaine, qui n'est pas réglementé par l a 
l o i , un cer t a i n nombre de normes se sont dégagées des décisions j u d i c i a i r e s 
- en particulier de celles du Tribunal fédéral du t r a v a i l - qui sont utilisées 
comme critères poitr déterminer s i vine grève est légale ou non. A i n s i , les 
grèves doivent avoir un caractère "raisonnable" et on ne peut y avoir recours 
qu'en dernier ressort pour régler un conflit d'intérêts; elles doivent être 
organisées par un syndicat et doivent porter sur les conditions de tr a v a i l 
et l a situation économique des travailleurs. 

F. Les membres des forces armées, de l a police, de l a fonction publique et les 
juges, dont les conditions d'emploi et l a rémunération sont déterminées par 
l a l o i et non pas, comne dans l e cas des autres personnes employées dans les 
services publics, par des conventions collectives, n'ont pas l e droit de 
grève. l i s sont tovrtefois libres de s ' a f f i l i e r à Ma syndicat de leur choix 
et les organes directeurs de leur syndicat doivent être consultés lors de 
l'élaboration des dispositions générales régissant l a fonction publique. 
C'est lè l a pratique habituelle. 

G. Jusqu'à présent, l'exercice des droits syndicaux n'a pas SToscité de 
difficultés. Comme l a pratique des tribunaxix se fonde en partie sur l a 
jtirispnidence et ccnuae i l n'existe pas de dispositions législatives 
détaillées, des tentatives ont été faites pour préciser certains aspects 
des droits syndicaux sur lesquels des doutes subsistent. A cet égard, i l 
convient de mentionner ce qoii suit : 

1. L'insertion de l a section 12 a) dans l a l o i svir les conventions 
collectives de 1971* donne aux "quasi-salariés" l a liberté de négocier 
leurs conditions de rémvmération. Les personnes de cette catégorie 
qui comprend en particulier les personnes qui travaillent à t i t r e 
temporaire pour l a radio et l a télévision, les jo\imalistes indé
pendants travaillant pour des journaux et des revues, les écrivains 
et les personnes exerçant des activités artistiques, peuvent 
constamment améliorer leur situation s\ir l e plan jxiridique, social 
et économique par les moyens prévus par l a négociation collective 
et dans les limites de c e l l e - c i , et rattrapper ainsi les salariés 
sur les plans de l a législation du t r a v a i l et de l a sécurité sociale. 
Les conventions collectives conclues jusqu'ici sxir l a base de l a 
section 12 a) de l a Loi sur les conventions collectives de même 
que les négociations en cours sont conformes à cet objectif du 
législatexir. 

2. Le 2l* mai 1977, l a Cour cœstitTitionnelle fédérale a confirmé l a 
constitutionnalitê de l ' a r t i c l e 5 de l a l o i sur les conventions 
collectives, selon lequel les nonaes négociées qui réglementent 
les rapports entre employetirs et eoployés peuvent être déclarées 
d'application générale. Ainsi, les normes juridiques des conventions 

/. 
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c o l l e c t i v e s s'inposent également aux cEployeurs et aux t r a v a i l l e ' j r s o j j i 
n'étaient pas liés auparavant par ces conventions. Cette décision est 
d'-une iisportance considérable sur l e plan pratique. Les conditions 
d'eisploi d'un travailleur sur cinq en République fédérale d'Allenagne 
sont régies, au noins en partie, par une convention c o l l e c t i v e 
d'application générsuLe. 

t 

Article 9 : Le droit à l a sécurité sociale 

1) En République fédérale d'Allema<»ne, le droit à l a sécurité sociale est garanti 
par un régime de séciirité sociale qui s'applique à presque toute l a population 
de l a Répiiblique fédérale, sans distinction de nationalité, en cas de maladie, 
de maternité, d'accident du t r a v a i l , de maladie professionnelle, d'invalidité, 
de vi e i l l e s s e et de décès. 

Dans l e domaine de l'assurance sociale, les textes législatifs de base 
suivants méritent particulièrement d'être mentionnés : 

1. Code des assurances du Reich ( assva:ance-meJ.adie- et assurance-accident: 
régime de retraite des salariés); 

2. Loi sxir les assurances des salariés (régime de retraite des ecçloyés 
salariés); 

3. Loi du Reich soir les mineurs (assurance-maladie et régime des retraites 
dans l'industrie minière); 

k. Loi sur l'assurance des artisans (régime de r e t r a i t e ) ; 

5. Loi sur l'allocation-vieillesse des agricultetirs indépendants; 

6. Loi sur l'assurance-maladie des agriculteurs. 

Une série d'autres l o i s règle certains problèmes spécifiques, ou s'applique 
à l a sécurité sociale de certaines catégories de personnes (membres des 
professions libérïJ.es, ramoneurs de quartier, e t c . ) . D'autres dispositions 
ont été prises sur l a base des l o i s et des conventions collectives. 

La l o i fédérale sur l'assistance aux victimes de l a guerre constitue l a 
législation de base en matière d'indemnisation sociale. A l'origine, e l l e 
portait uniquement svir l'assistance aux victimes de l a guerre, mais plus 
récenment e l l e a été étendue aux personnes ayant subi un préjudice corporel 
par suite d'une vaccination ou e.-cx victimes d'actes de violence. E l l e est 
incorporée dans l e Code social qui sera mentionné plus loin. 

Les personnes auxquelles s'applique l a l o i fédérale s\ir l'assistance a\ix 
victimes de l a guerre et les règlements d'application s'y rapportant 
bénéficient de l a gratuité des soins médicaux pour les suites d'une 
blessure ou les maladies ou infirmités reconnues comme étant les séquelles 

/.. 
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d'ime blessure. Conforménent à ces dispositions, les invalides dont l e taux 
d'incapacité permanente est d'au moins 50 p. 100 (grands invalides) 
bénéficient également de l a gratuité des soins médicaux pour les maladies 
qui ne sont pas reconnues cocsne étant le résultat d ' m e blessure, s i cette 
gratuité ne leur est pas a-îcordée à un autre t i t r e . La gratuité des soins 
hospitaliers est'également accordée s i les mêmes ccHiditions sont réunies aux 

•membres de l a famille des grands invalides, aux bénéficiaires d'une 
allocation de garde-malade de même qu'avix veuves, orphelins et parents 
ayant droit à des allocations. 

Du f a i t que les prestations versées en vertu de l a i o i fédérale sxar 
l'assistance aux victimes de l a guerre sont régulièrement ajustées sur 
celles qui sont versées au t i t r e du régime général des retraites, 
l'accroissement des pensions a été d'environ 139 p. 100 entre 19T0 
et 1977, allant même jusqu'à 156 p. 100 pour les pensions de veuves; 
le taux d'aiigmentation de ces pensions a donc été nettement plus élevé 
que celui des salaires nets pour l a mêss période. 

Le droit r e l a t i f à l a sécurité sociale sera regroupé dans un Code social 
uniforme dont certaines parties sont déjà entrées en viguetir. Le but de 
ce code est de réunir en xm seul instrument les différents aspects, 
souvent compliqués, du droit social, en en simplifiant et en en c l a r i f i a n t 
les dispositions. U s'agit en particulier de l a législation concernant 
les encoijragements à l a formation et l a promotion de l'emploi, l'assurance 
sociale, l'indemnisation sociale, les aLllocations familiales, les allocations 
de logement, l'assistance sociale et l'assistance à l a jexinesse, ainsi que 
des procédixres à suivre par les institutions qoii versent les prestations. 

A l'heure actuelle l a "Partie générale" et les "Dispositions communes en 
matière d'ass\irance sociale" sont entrées en vigueiir. E l l e s ont t r a i t au 
régime général d'assurance-iaaladie, d'assurance-accident et d'assxjrance-
v i e i l l e s s e , y COTipris l'assistance aux vieux agriciilteurs. 

Les prestations versées au t i t r e de l'assurance sociale, de l'indemnisation 
sociale et des régimes de retraite ds.": entreprises (voir ci-après point 3) 
sont complétées par une assistance sociale régie par l a l o i fédérale sur 
l'assistance sociale (Bundessozialhilfegesetz). La présente section ne 
traite pas de l'assurance sociale ni des allocations familiales q\ai seront 
examinées dans le cadre des remarqties relatives à l ' a r t i c l e 10 du Pacte. 

2) Pour ce qui est des principales caractéristiques du système actuel, on se 
reportera aux observations présentées dans le rapport de 197̂ * (sect. I I I B). 
Les travailleurs étrangers ençloyés en République fédérale d'Allemagne et 
les personnes à leur charge bénéficient des mêmes prestations de sécurité 
sociale que les travailleurs allenands et les personnes à leur charge. 
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a) Les soins nêdicaux ainsi que d'autres prestations en nature sont 
prévus au t i t i e du réfjice général d'assurance-maladie. Les assurés 
peuvent librement c h o i s i r un médecin i n s c r i t sur l a l i s t e de*la 
sécurité sociale comne prati c i e n indépendant ou comme médecin d'hôpital. 
Les traitements médicaux et dentaires et l e cas échéant les traitements 
hospitaliers sont gratuits. 

Pour ce qui est de l'achat de produits pharmaceutiques et d'appareils, 
médicaux, une sonme d'un deutsche îlark reste en général à I s charge de 
l'assuré. Les mesures relatives au diagnostic précoce des maladies 
ont déjà été mentionnées dans le rapport de 197** (sect. I I I B). 

Les assurances, y ccxapris les prestations visées sous b) et c ) , sont 
financées par des cotisations versées à parts égales par l'assxiré et 
l'enroloyeur. Le taux des cotisations est variable, l a moyenne étant 
environ de 11 p. 100 de l a rémunération prise en compte po\ir l e calcul 
des cotisations dont le plafond est fixé actuellement à 
2 550 deutsche Mark par mois. 

b) En cas de maladie, le travailleur continue de recevoir de son employeur 
l a totalité de son salaire pendant s i x semaines (voir sect. m A k 
du rapport de 197»+). Par l a suite, l'assuré touche une prestation de 
maladie, prélevée svn: le "onds du régime général d'assurance-maladie 
correspondant à 80 p. 100 du manque à gagner pour incapacité de t r a v a i l . 
Cette prestation est versée en outre aux personnes bénéficiant d'un 
congé spécial à court terme pour s'occuper d'un enfant malade. 

c) Les prestations relevant du régime général d'assurance-maladie comprennent 
une allocation de maternité qui est normalement versée s i x semaines avant 
et huit semaines après l'accouchement (en cas d'accouchement prématiiré 
ou de naissances multiples, l'allocation de maternité est maintenue à 
12 semaines après l'accouchement). Le montant de cette allocation varie 
entre 3,50 et 25 deutsche Mark par jovur selon l e salaire perçu 
précédemment. S i l'allocation de maternité est inférieure au salaire 
journalier, l'enploye\ir verse l a différence. 

Les assurées qui n'ont pas droit à l'allocation de maternité (par exemple 
les personnes qui se sont volontairement affiliées au régime général 
d'assvtrance-maladie) ont droit à un montant forfaitaire de 
150 dexitsche Mark et les personnes à leur charge couvertes par leur 
assurance, à m montant variant entre 35 et 150 deutsche Mark. 

Remarques préliminaires concernant les points d) et e) 

Les cas visés aux points d) et e) relèvent du régime général des pensions qui 
s'applique à plus de 80 p. 100 de l a popxjlation de l a République fédérale 
d'Allema^pie. A cet égard, i l convient de mentionner que les membres de l a 
fonction publique, par exenple, ont leur propre régime de pensions, indépendan 
du système d'assinrance sociale. Le régime général des pensions est alimenté à 

/.. 
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l'aide des cotisations versées à part égale par l'assuré et l'employeur. 
La cotisation est fixée à environ l 8 p. 100 de l a rémunération soumise à 
retenue (dont l e plafond est actuellement de 3 '*00 deutsche lîark par mois). 
En outre, l ' E t a t verse des subventions importantes qui s'élèvent à l'heiire 
actuelle à 15 p. 100 environ des dépenses du régime général des pensions. 

d) En ce qui concerne le calcul des pensions, i l convient de se reporter 
au rapport de 197^ (sect. I I I B). En rè«le générale, l a période 
d'al-filiation minimum est de 6o mois. Ce minimun n'est pas exigé en 
cas d'invalidité due à \m accident du t r a v a i l ou dans certains autres 
cas précisés par l a l o i . 

Ifae distinction est faite entre deux types d'invalidité : l'incapacité 
d'exercer t e l emploi dêterrdné et l'incapacité de t r a v a i l p\ire et 
siuçle. 

e) En ce q\ai concerne les catégories de personnes visées et l e financement, 
voir point d) ci-dessus, et en ce qui concerne l e calcul des pensions, 
voir l e rapport de 197^ (sect. I I I B). La période d'affiliation 
minimale est de l80 mois. 

f ) Iftie pension de survivant est payable aux veuves et, dans certaines 
conditions, aux vevifs et aux conjoints divorcés ainsi qu'aux orphelins 
jusqu'à l'âge de l8 ans. Lorsqu'un orphelin n'a pas terminé ses études 
ou sa formation professionnelle, ou lorsqu'il est frappé d'invalidité, 
l a peubion d'orphelin est payable jusqu'à l'âge de 25 ans; dsuis certains 
cas (circonstances jvistifiant vme prorogation), e l l e peut être, payée 
au-delà de 25 ans. Les pensions de veuves, de veufs et de conjoints 
oivurcés se montent à 60 p. 100 de l a pension d'invalidité, sovis réserve 
que l'assuré aut-alt été en droit d'y prétendrç au moment de son décès. 
La taux correspondant pour les orphelins de père et mère est de 20 p. ico 
et poui- Ites ox^ihelins ayant perdu un seul parent de 10 p. 100. Dans l e 
cas de l a pension d'orphelin, i l est versé un siqiplément forfaitaire qxâ. 
est de 152,90 deutsche Mark par mois. La sonne de toutes l e s pensions 
de survivant ne doit toutefois pas dépasser l e montant de l a pension 
d'invalidité qui aurait été payable au moment du décès. 

g) Les accidents du t r a v a i l (y compris les accidents de t r a j e t ) et les 
maladies professionnelles sont couverts par l e régime général d'assurance-
accident du travail^(voir rapport de 197^, sect. m B) ; ce régime est 
entièrement financé à l'aide des cotisations des ençloyevjrs. 

I l s'agit donc là aussi de prestations "dynamiques" (voir par. 1 point 3) . 
Le montant de l a pension de retraite est calcidê sur l a base du traitement 
ou salaire annuel de l'irtéressé et du taux d'incapacité, qui doit être 
d'au moins 20 p. 100. Dans les cas d'incapacité de t r a v a i l totale, l e 
montant de l a pension est de deux t i e r s du traitement ou du salaire annuel 
pris en compte aux fins de l'assurance, dont l e plafcnd, pour l a plupart 
des caisses, est de U8 000 deutsche Kark par an; quelqixes organismes 
vont même au-delà de cette limite. Dans certains cas, des suppléments 
pour enfant à charge peuvent être accordés en plus de l a pension. 
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Une pension de survivant est payable en caa de décès dû aux -suites d'un 
accident du t r a v a i l . Peuvent venir s'y ajouter, jusqu'à concurrence 
d'un montant maximum, des pensions versées en vertu du régine général 
d'assurance-vieillesse. Les prestations versées au t i t r e de l'assurance-
accident peuvent être égales aux prestations de l'assurance-maladie, en 
particulier dans les cas où l'intéressé n'a pas été affilié au régime 
général d'assvirance-maladie. 

h) C'est l'I n s t i t u t fédérsû. povtr l'emploi qui sert les prestations en cas 
de chômage, les cotisations provenant à part égale de l'assuré et de 
son employeur (1,5 p. 100 de l a rémunération pour l'vm et l'autre). 

Povir avoir droit à l'allocation de chômage, l'intéressé doit compter au 
moins six mois d'affiliation. Les prestations sont versées pendant une 
année au maxLmxim. Elles se montent à 68 p. 100 de l a rémunération nette. 
Outre l'allocation dè chânage, i l peut être accordé une assistance atix 
travailleurs sans e]i;)loi, dont l e montant maximum est de 58 p. 100 de 
l a rémunération nette. Cette assistance est de d\irée illimitée mais 
e l l e n'est accordée qu'aux travailleurs qui ont prouvé que leurs 
ressources sont insuffisantes. L'allocation de chômage et l'assistance 
aux travailleurs sans ençloi ont été récemment rendues "dynamiques", 
c'est-à-dire qu'elles font l'objet d'ajustements périodiques, conme 
les pensions versées au t i t r e du régime général d'assxirance-vieillesse. 

i ) Ce point est traité dans les observations relatives à l ' a r t i c l e 10 
du Pacte. 

3) Pendant l a période considérée, les faits nouveaux suivants sont à signaler : 

Assurance-maladie 

Depuis le 1er janvier 197**, le versement de l a prestation de traitement 
hospitalier n'est plus assorti d'aucune limite de durée. Par conséquent 
l a x>ériode maximum de 78 semaines n'est plus applicable. En même temps, 
une nouvelle forme de prestation a été introdiàte; i l s'agit de l'indemnité 
de maladie qvii est versée aux assvirés contraints de prendre des jotirs de 
congé poxn: s'occuper de lexir enfant malade âgé de moins de huit ans. Un 
autre type nouveau de prestation est l a possibilité de bénéficier des 
seirvices d'une aide ménagère. Ita ménage a droit à une aide ménagère 
lorsqu'Tjn des parents est à l'hôpital, à l a maternité ou suit une cure 
médicale. A l a suite de l a réforme du Code pénal, les diverses 
prestations prévues en vertu du régime général d'assurance-maladie sont 
étendues aux cas de stérilisation ou d'avortement légaux, et ceci à partir 
du 1er décembre 1975. 

Depuis l e 1er j u i l l e t 1975, les grands invalides ont l a possibilité de 
s ' a f f i l i e r au régime général d'assxirance-maladie. En même temps, 
l ' a f f i l i a t i o n obligatoire est étendue aux handicapés occiipant des emplois 
"protégés" reconnxis ou travaillant dans d'autres institutions. Depuis l e 
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début de l'année scolaire 1975/76, les étudiants d'xiniversité et les apprentis 
sont é-Tslenent adnis au bénéfice du résine général d'assurance-rsaladie. 

Assurance-T>€nsions 

Au cours de l a péri-ode considérée, les pensions du régiine général d'assurance 
(salariés, appointés et mineurs) ont été relevées comme suit : 

- De 11,35 p. 100 à compter du 1er j u i l l e t 1973 (l6ème l o i saur l'ajustement 
des pensions en date du 
a juin 1973) 

- De 11,2 p. 100 à compter du 1er j u i l l e t 197^ (l7ène l o i sur l'ajustement 
des pensions en date du 
lèr a v r i l 197**) 

- De 11,1 p. 100 à compter du 1er j u i l l e t 1975 (lôène l o i sojr l'aj\istement 
des pensions en date du 
28 a v r i l 1975) 

- De 11 p. 100 à compter du 1er j u i l l e t 1976 (l9ème l o i sur 1*ajxistement 
des pensions en date du 
3 juin 1976) 

- De 9,9 p. 100 à ccaapter du 1er j t i i l l e t 1977 (20ène l o i sur l'ajustement 
des pensions en date du 
27 jui n 1977) 

La 20gae l o i sur l'ajustement des pensions prévoit que les dates des 
ajustements seront avancées du 1er j u i l l e t au 1er janvier de chaque année, 
à compter du 1er janvier 1979. 

En vertu de l a l o i sur l a sécurité sociale des personnes handicapées, en date 
du 7 K.ai 1975. les handicapes travaillant dans des ateliers pour handicapés 
ou pour aveugles, dans des centres ou autres établissements, ou participant 
à des programmes de formaticjn professionnelle dispensés par des instituts 
spécialisés sont couverts par les régimes généraux d'assurance-pensions et 
d'assxirance-maladie. En outre, les personnes inaptes au t r a v a i l sont admises 
au bénéfice d'une pension d'invalidité au t i t r e du régime fanerai d'assurance-
pensions, à condition qu'elles iient été affiliées au régime pendant une 
période totale de 2Uo mois c i v i l s (périodes de cotisation et périodes de 
substitution) avant de présenter leur damande. 

La première l o i portant modification de l a Loi sur le mariatre et l a famille, 
du ih juin 1976, dont l a plupart des dispositions sont entrées en vigueur l e 
1er j u i l l e t 1977, a des incidences sur le régime légal des pensions et ses 
dispositions en ce qui concerne l e partage des droits à pension. En cas de 
divorce, les droits à pension doivent être partagés, lorsque les deux 
conjoints oi^'un d'entre evx ont acquis pendant le mariage des droits 
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à une pension de r e t r a i t e , d'incapacité professionnelle ou d'invalidité. 
Celui des deux conjoints qui a d r o i t aux prestations les plus élevées est 
tenu de les partager avec l ' a u t r e . Ce dernier a d r o i t à l a moitié de l a 
différence en valeur. On procède â l a péré-^uation en transférant et en 
ouvrant des droits dans le cadre du régine général d'as s xirance-pensions. 
C'est a\ix tribunaiox de l a famille qu'il appartient de répler ces questions. 

Aux termes de l a l o i de 1972 sur l a rêforre des pensions, les organismes 
d'assurance sont tenus de faire connaître aux assures ayant atteint l'âge 
de 62 ans le montant de l a retraite à laquelle i l s ont droit. En vertu 
d'xin décret du 22 décembre 1975, entré en vigueur le 1er janvier 1976, 
i l s sont désormais tenus d'en informer les assurés ayant atteint l'âge 
de 59 ans. 

La 20ème l o i sur l'ajustement des -pensions, du 27 juin 1977, contient des 
dispositions visant à améliorer l a bsise financière du réginje général 
d'assurance-pensions. I l est particulièrement intéressant de noter les 
aspects suivants : 

a) Au 1er janvier 1979, les chômeurs seront obligatoirement couverts 
aux frais de l ' I n s t i t u t fédéral pour l'emploi, cela pour rendre le 
système moins vulnérable aux influences du marché du t r a v a i l . 
Aux termes de l a l o i actuelle, les périodes de chômage sont géné
ralement considérées comme des périodes non contributives. 

b) Au 1er jioillet 1977, les bénéficiaires d'une retraite modulée 
(à partir de 62 ou 63 ans) ou d'une retraite anticipée (dans 
certains cas à partir de 60 ans) pourront prendre un emploi 
supplémentaire, â condition de ne pas trav a i l l e r plus de deux mois 
ou 50 jours ouvrables par an. Les bénéficiaires d'xone retraite 
modulée ayant un emploi permanent supplémentaire ne devront pas 
gagner plus de 1 000 deutsche Mark et les bénéficiaires d'une 
retraite anticipée, pas plus de 1*50 deutsche Mark. 

c) L'indemnité pour enfants à charge, qui jusqu'à présent était liée à 
l a base de calcul général et par conséquent ajoastée, a été fixée à 
152,90 deutsche Mark par mois à compter du 1er j u i l l e t 1977. Cette mesure 
vise à harmoniser l a péréquation des charges familiales, coczaencée 
avec l a réforme fiscale de 1975, et l a réforme connexe des 
prestations pour enfants à charge. 

d) Les orphelins ayant atteint l'âge de I6 ans n'ont plus droit à l a 
pension d'orphelin s i , t i t u l a i r e s d'un contrat de formation, i l s 
gagnent au moins 1 000 deutsche îîark par mois ou s ' i l s perçoivent 
une allocation d'entretien de 730 deutsche Mark par mois en vertu 
de l a l o i sur l a promotion de l'eaploi. 

e) Dans le cas des pensionnés ayant contracté une assurance-maladie 
facultative ou privée, l'organisme légal d'assvurance-pensions est 
tenu, depuis le 1er jxii l l e t 1977, de verser une subvention de 
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c o t i s a t i o n êqxiivalant à 11 p. 100 de l a pension; à p a r t i r du 
1er j u i l l e t 1978, cette subvention sera linitêe au montant e f f e c t i f 
de l a cotisation versée par l'assuré pour son assurance-maladie. 

Assurance-accident 

Au cours de l a période ccxisidérée, les pensions versées au t i t r e du régime 
général d'assurance-accident ont été relevées comme sioit : 

- De 9,U p. 100 à compter du 1er janvier 197^ (léème l o i sur l'ajustement 
des pensions) 

- De 11,9 p. .100. à cocpter du 1er janvier 1975 (l7èŒe l o i sur l'ajustement 
des pensions) 

- De 11,7 p. 100 à ccmpter du 1er janvier 1976 (l8lme l o i sur l'ajustement 
des pensions) 

- De 7 p. 100 à compter du 1er janvier 1977 (I9ème l o i sur l'ajustement 
des pensions) 

Au 1er janvier 1978, le taux d'ajustement sera porté à 7,U p. 100 
(20ème l o i sur l'ajustement des pensions). 

Le traitement orthopédique des victimes d'accidents, y compris l a fourniture 
de membres a r t i f i c i e l s et autres appareils, a été amélioré par l e règlement 
du l8 jtâllet 1973. Celui-ci contient des dispositions relatives a.la 
fourniture de mesibres a r t i f i c i e l s , de fauteuils roiilants et de subventions 
pour l'acqiiisition d'une automobile. 

Le règlement du 8 décembre 1976 portant modification du septième règlement 
sur les maladies professionnelles en ajoute quatre à l a l i s t e existante. 
Celle-ci conçrend maintenant 55 maladies professionnelles ouvrant droit 
à indemnisation. 

Assistance vieille s s e aux exploitants agricoles 

La septième l o i svr l'ajustanent permanent des pensions de retraite au t i t r e 
du régime des allocations versées aux personnes âgées du secteur agricole. 
du 19 décembre 1973.prévoit un relèvement inçortant de ces prestations. 
A dater du 1er janvier 1975, les allocations devaient être ajustées 
parallèlement aux ajustements du régime général des pensions, sur l a base 
des taux applicables en 197^ aux retraites des exploitants agricoles et 
aux retraites anticipées ainsi qu'atix indemnités d'expropriation foncière. 
Selon un système progressif, après 15 ans de cotisations, le montant de base 
de l a pension de retraite dans l e secteur agricole est relevé de 3 p. 100 
par année 8i;çplémentaire pour laquelle l a cotisation a été intégralement 
versée. Au 1er janvier 19T5, on a créé un système de pensions d'orphelin 
qui sont ajx;istêes comne toxites les autres prestations. 

/... 
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Plans d'assurance coint)lêmentaire 

Le Plan d'assurance conrpleinentaire des mineurs de l a Sarre a été modifié par 
l a l o i du 22 décembre 1971. Le plan s'appliqiie aux employés des mines et de 
plusieurs autres entreprises de production, traitement et transformation du 
fer de l'indiistrie sarroise qtii, l e 1er décembre 1970, étaient affiliés à 
l'ancien régime d'assurance-vieillesse des mineurs. Les employés d'autres-
entreprises de ces branches de l'industrie peuvent obtenir s-ur demande 
l ' a f f i l i a t i o n obligatoire à ce plan, à condition que les deux t i e r s du 
personnel y soient favorables. 

Les prestations versées au t i t r e de ce plan ne peuvent que compléter les 
prestations comparables versées au t i t r e du régime général. Les conditions 
du régime général d'assurance sont appliquées avec les changements 
nécessaires. Les prestations ont été relevées comme suit : 

- De 9,5 p. 100 à compter du 1er janvier 1973 (1ère ordonnance de l a Sarre 
sur l'ajustement des pensions 
complémentaires, 
du 15 décembre 1972) 

- De 35,58 p. 100 à compter du 1er janvier 1975 (2ème ordonnance de l a Sarre 
sur l'ajvistement des pensions 
complément eiires, 
du 5 novembre 197**) 

(3ème ordonnance de l a Sarre 
sur l'ajustement des pensions 
complémentaires, 
du i l novembre 1976) 

Les calculs d'ajiastement tiennent compte des montants de base applicables 
avant 1973. 

Un plan de retraite complémentedre pour les exploitants agricoles et 
forestiers a été institué par l a l o i du 31 j u i l l e t 197U. Cette l o i est 
destinée à compléter l a convention collective conclue l e 20 novembre 1973 
par les employeurs et employés du secteiir agricole et forestier. Les 
personnes ayant longtençs travaillé dans l e secteur agricole ou forestier et 
leurs survivants ont droit, sous certaines conditions, à des versements de 
compensation qtd portent l e montant de leurs prestations au niveau de celles 
du r é ^ m e général d'assurance-pensions et de l a convention collective 
susmentionnée. Le plan de retraite con^lémentaire est financé au moyen 
de fonds publics. 

- De 67,2 p. 100 à compter du 1er janvier 1977 
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Réadaptation 

La l o i , entrée en vigueur l e 1er octobre 197k, sur l'harmonisation des 
prestations de réadaptation dans les diverses branches d'assxirances sociales 
(régimes généraux d'ass\irance-maladie, d'assurance-accident et d'assxarance-
pensions, prcmotiori de l'emploi, plan de retraite des invalides de guerre) 
prévoit l'extension des différentes prestations .de réadaptation et leur 
harmonisation en valeiir et en portée. En général, ceux qui participent à 
un programme de réadaptation reçoiveut l'équivalent du montant net de leur 
dernière rémunération sous forme d'allocations d'entretien ajustées 
chaque année compte tenu de l a situation économique. 'On a amélioré les 
procédiires d'organisation et d'exécution de prograisnes de réadaptation 
dans l'intérêt des personnes handicapées; les médecins sont en outre 
maintenant tenxis de signaler les cas de personnes handicapées. 

Prestations au t i t r e de l a l o i sur l a promotion de l'emploi 

Ces dernières années, le chômage et l e t r a v a i l pour des périodes de courte 
durée ont montré clairement l'importance des prestations prévues par l a l o i 
sur l a promotion de l'emploi. A cet égard également, le régime de sécurité 
sociale a été encore amélioré au cotirs de l a période considérée. I l est 
intéressant de noter les changements ci-après : 

a) Depuis le 1er octobre 197k, les allocations de chômage, l'aide aiix 
travailleurs sans ençloi et las allocations d'entretien ont été 
allignées chaque année sur les pensions du régime général d'assurance-
pensions . 

-b) Dans les cas oû une situation d'emploi donné (chômage ou chômage 
iminent et absence de qualifications professionnelles) exige l a 
participation â des cours de formation, les allocations d'entretien 
qui sont versées a\nc personnes qyl s\iivent des cours de formation 
professionnelle représentent 80 p. 100 de l a rémunération nette. 
Dans tous les autres cas, cette allocation représente 5f p. 100, 
soit l'équivalent de l'allocation de chômage. Comme dans le cas 
des allocations de chômage, les allocations d'entretien ne sont 
maintenant attribuées qu'après une période minimuta d'enç>loi. 

c) Jusqu'à présent, potir bénéficier de l'assistance aux travailleurs sans 
emploi en complément de l'allocation de chômage, i l f a l l a i t soit avoir 
reçu précédemment l'edlocation de chômage, soit avoir accompli au moins 
10 semaines de t r a v a i l salarié au cours de l'année écoulée. Les 
périodes de formation professionnelle ou l a perception de certaines 
prestations sociales peuvent désormais tenir l i e u de l a période de 
t r a v a i l salarié normalement requise pour pouvoir bénéficier de 
l'assistance aux travailleurs sans emploi. En ovttre, l'enquête sur 
les ressources financières autorise maintenant des exonérations 
beaucoup plus inçortantes. 

/.. 
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d) La durée maximale de versersnt de l'indemnité de c h ô n a ^ p a r t i e l êrait 
de s i x mois, avec possibilité d'extension à do'j.ze mois en cas de 
s i t u a t i o n exceptionnelle sur l e marché du t r a v a i l . La durée naxiniale 
légale a maintenant été portée à : 

- 12 ncis dans le cas de situations exceptionnelles dani certaines 
branches de l'industrie ou dans certaines régions et 

- 2k mois en cas de situation exceptionnelle sur l'ensemble du marché , 
du t r a v a i l . 

Cette mesure a déjà été appliquée dans plusieurs cas. 

e) En 197**, on a institué un système de garantie des salaires en cas de 
f a i l l i t e . La garantie couvre les créances salariales nées au cours 
des trois mois ayant précédé immédiatement l'ouverture de l a procédure 
de f a i l l i t e . Les versements sont effectués jusqu'à épuisement de 
l'arriéré de salaire. Les cotisatious socisLles sont également garanties 
dans les mêmes limites de t e i ^ s . Le plan est financé grâce à une taxe 
versée par les employeurs. Les dettes salariales sont ainsi mises à l a 
charge de l'Etat. Copie de l a l o i est jointe en aimexe I . 

L'importance des plans de prévoyance d'entreprise a déjà été mentionnée dans 
le rapport de 197*+ (voir sect. I I I B). Depuis, l a l o i du 19 décembre 197^ 
tendant à améliorer les jdans de prévoyance d'entreprise a considérablement 
amélioré l a situation juridique des salariés dont l e contrat de t r a v a i l 
prévoit des pensions de v i e i l l e s s e , d'invalidité ou de survivant (plans de 
prévoyance d'entreprise) : 

a) Conserve ses droits à pension tout employé âgé de 35 ans au moins pour 
autant que se soient écoulés dix ans depuis l a date de l'engagement 
pris envers l u i ou qu'il a i t été employé dans l'établissement pendant 
douze ans et que trois ans au moins se soient écoulés depuis l a date 
de l'engagement pris envers l u i . 

b) Une clause de protection contre l'érosion des prestations a été adoptée 
pour garantir que les augmentations d'autres prestations par suite 
d'ajustements économiques ne rédtdsent peis les prestations de 
prévoyance de l'entreprise. 

c) Les prestations dues au t i t r e du plan d'entreprise commencent à être 
versées en même temps que les prestations de retraite modulée ou 
anticipée du régime général d'assiorance-vieillesse (voir sect. I I I B du 
rapport de 197**). 

d) En cas d'insolvabilité de l'employexir, les droits acquis sont protégés 
par une assxurance. 

e) L'ençloyeur est tenu d'examiner tous les trois ans s ' i l y a l i e u 
d'ajuster les prestations servies au t i t r e du plan de prévoyance 
de l'entreprise et de prendre une décision équitable. 

Copie de l a l o i est jointe à l'annexe 2 U/. 

kj Voir note de bas de page 3/. /.,. 
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Docupents de référence annexes au rapport 

Annexes 

Article 6 

1. 'Progranmes spéciaux du gouvernement fédéral pour maintenir l'eiœloi 

2. Loi sur l a formation professionnelle, en date du ih août 1969 

3. Observations sur l ' a r t i c l e 6 r e l a t i f aux programmes de formation professionnell 

k. Avis de promulgation d'un texte consolidé de l a l o i sur les grands handicapé: 
datée du 29 a v r i l 19TU 

Article 7 

1. Loi s^3r l'organisation interne des entreprises 

2. Loi sur l a participation des travailleurs, en date du U mai 19T6 

3. Recherche sur l'humanisation du t r a v a i l (programme d'action du Ministre 
fédéral de l a main-d'oeuvre et des affaires sociales et du Ministre 
fédéral de l a recherche et de l a technique) 

U. Ordonnances sur les lieiix de t r a v a i l datées du 20 mars 1975 

5. Loi concernant les médecins d'entreprise, les ingénieurs de sécurité 
et les autres spécic^'lstes de l a sécurité du t r a v a i l 

Article 9 

1. Loi sur l a garantie des salaires en cas de f a i l l i t e ( l o i No 3 portant 
amendement de l a l o i sur l a promotion de l'emploi), en date du 
17 j u i l l e t 197U 

< 

2. Loi destinée â aiœliorer les plans de prévoyance d'entreprise, en date 
du 19 décembre 197^ 

X Ces documents de référence peuvent être consultés au Secrétariat dans l a 
langue dans laquelle i l s ont été transmis par l a République fédérale d'Allemagne. 


